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LE DÉMÉNAGEMENT
Les déménageurs ont  considérablement  amélioré la qualité de leurs services au cours des vingt  derniè-
res années. Leurs équipements sont plus performants, les règlements mieux respectés (affichage des
prix, établissement de devis…) et les contrats ont été, le plus souvent, débarrassés des clauses abusi -
ves qui les encombraient.

Mais si déménager n’est plus une aventure, les incidents ne sont pas si rares. Pour les éviter , ou en li -
miter les effets, il est nécessaire de rester attentif aux opérations depuis le choix du déménageur jus -
qu’à la réception du mobilier , mais aussi de comprendre la signification de tous les documents que l’on
va signer .
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AVANT LE DÉMÉNAGEMENT

1. Qu’est-ce qu’un “déménagement” ? 
C’est un ensemble d’opérations qui compr end, en pr incipe ,
l’emballage du mobilier à l’ancien domicile, le chargement, le
transport et le déballage au nouveau domicile . Les droits et
obligations des parties que nous évoquerons ici ne concer-
nent que ce contr at spécifique . Si les opérations se limitent
au transport, il ne s’agit plus d’un déménagement, mais d’un
simple contr at de transport et ce que nous dir ons au sujet de
la lettr e de voitur e ou du devis, en particulier , ne le concerne
pas. Autre hypothèse, si le mobilier est simplement déplacé, à
l’intér ieur d’un même immeuble , par exemple, il s’agira d’un
contrat de louage d’industrie, et les formalités et délais à
respecter, en cas d’avarie, présentés dans cette note ne s’ap-
pliquent pas à ce type de travail, à moins que le contr at ne le
prévoie.

2. Qui sont les déménageurs ?
Mil le deux cents entrepr ises spécial isées assurent deux
millions de déménagements par an. Les deux tiers d’entre el-
les adhèrent à la Chambr e syndicale des entreprises de dé-
ménagement et garde-meubles de France. L’adhésion n’est
acquise à l’entr eprise candidate qu’après étude de ses capa-
cités professionnelles et au terme d’une période probatoir e.
Elle offr e des possibilités d’inter vention en cas de litige . Par
ailleurs, si l’ entreprise contractante déposait son bilan, la
Caisse de garantie de la Chambr e syndicale pourr ait indem -
niser ses clients (service réservé aux déménagements en mé-
tropole). À noter que les “Conditions générales de vente du

contrat de déménagement”, rédigées par la Chambre syndica-
le, sont largement utilisées, y compris par des non-adhérents.
Autr es groupements , les réseaux ou chaînes qui regroupent
des entreprises indépendantes , pour rationaliser les démé-
nagements interrégionaux. Certains réseaux (Déméco, Dé-
mépool ou France-Armor) exigent de leurs membr es qu’ils
adhèrent par ailleurs à la Chambr e syndicale ; les membr es
des autres réseaux (Déménageurs Bretons, Interdem-Fran-
dem) restent libres d’y adhérer. Le plus souvent, les membres
de ces groupements sont des entreprises indépendantes aux-
quelles le réseau ne peut ni imposer ni même conseiller de
pr ix à pratiquer . Mettre en concurr ence deux membr es du
même réseau n’est donc pas inutile . 

Un logo a fait son appar ition en 1994 : NF service  (blanc et
jaune sur fond bleu). Ses utilisateurs sont des entreprises cer-
tifiées par l’AFNOR CERTIFICATION, qui se sont engagées à
respecter en tout point la norme de service élaborée en 1993.
Au préalable, AFNOR CERTIFICATION a contrôlé la mise en
œuvre, par l’entr eprise, des moyens techniques et humains
définis par la norme ; elle renouvellera ensuite ce contrôle ré-
gulièrement.

En résumé, une entreprise peut être à la fois membr e de la
Chambr e syndicale, d’un réseau de déménageurs et certifiée
par l’Afnor ; mais elle peut aussi être membr e d’un réseau
seulement ; ou certifiée NF sans être syndiquée ni faire partie
d’un réseau, etc. 
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3. Quand déménager ?
Il est préférable, chaque fois que cela est possible, d’éviter les
fins de mois et les vacances scolaires qui sont des périodes
très recherchées.
Cela permet de mettr e davantage d’entr eprises en concur -
rence, de profiter des tar ifs préférentiels qu’elles proposent
(elles pratiquent souvent les calendr iers tr icolor es à l’exem-
ple des compagnies de transport) ou de déménagements
groupés. Cela évite également les problèmes liés à l’emploi
d’une main d’œuvre intérimaire non qualifiée à laquelle il
est fait souvent appel en pér iode de pointe .
Il est conseillé de prendre contact avec les entreprises au
moins trois semaines à l’avance, et même un mois en période
de vacances scolaires.

4. Quelles sont les dif fér entes formules de
déménagement ?
Il n’existe pas de formules normalisées et les appellations uti-
lisées sont multiples : “standard”, “ luxe”, “traditionnel”, “dyna-
mic ”, “confor t”, “catégorie 1”, etc.
Généralement, les entreprises pratiquent trois niveaux de
service. Au premier niveau, le client se charge du maximum
d’opérations (démontage, emballage, déballage, remontage),
l’entreprise limitant son intervention au chargement, au
transport et au déchargement. Dans la seconde formule , la
participation du client est limitée aux opérations les plus fa-
ciles (emballage du linge et des livr es…). Dans la troisième,
l’entreprise se charge de tout. Certains déménageurs ont créé
des formules plus sophistiquées qui incluent, par exemple,
l’hôtel et le netto yage de l’appar tement au dépar t.
Avant de faire établir des devis, il est donc indispensable d’a-
voir déjà réfléchi à la question et, dans l’hypothèse où l’on
opte pour une participation active, d’avoir évalué le temps
qu’il faudra y consacrer dans les semaines qui précéderont le
déménagement.

5. Est-il vraiment utile de fair e établir
plusieurs devis ?
Certainement, et l’expérience montr e que, à service égal, la
différ ence de prix peut atteindr e 20 % à 50 %. 
L’affichage (obligatoire) des prix dans les locaux de l’entrepri-
se permet, bien sûr, une première compar aison puisque le
client potentiel y trouvera au minimum les mentions suivan-
tes : pr ix de la main d’œuvre, pr ix de traction par tranche de
volume (avec un terme fixe et un terme kilométr ique), pr ix
des four nitur es perdues et pr ix de location de petit matér iel
(arrêté n° 86-48/A du 3.11.1986 - BOCCRF du 3.11.1986).
Mais cela n’est pas suffisant, car le pr ix final dépendr a tout
autant du volume du mobilier que des difficultés de manu -
tention, tels que le déménageur les aura évalués au domicile
du client.

L’établissement de devis présente un autre intérêt pour le
client : la visite du technicien de l’entr eprise, ses questions ,
ses conseils, lui permettront de juger du sérieux et du profes-
sionnalisme de la société à laquelle il confier a ses biens.
À éviter absolument : les devis établis par téléphone . 

6. Comment se présente le contrat de
déménagement ?
En fait, le client n’aura vraisemblablement pas en main un
document unique intitulé “contrat”, mais plusieurs docu-
ments qui for meront le contr at, à savoir :
• Le devis. Ce document, obligatoir e et gratuit, est remis au
client avant tout engagement de sa part (arrêté n° 86-48/ A du
3.11.1986). Il por te au minimum les conditions particulièr es
du déménagement : références de l’entreprise, nom et adres-
se du client, période ou date d’exécution prévue pour le dé-
ménagement, lieu de chargement, lieu de livr aison et distan -
ce aller, date d’établissement du devis, volume du mobilier ,
type de voyage (organisé ou spécial), définition exacte de la
prestation choisie (emballage par l’entr eprise ou le client…),
montant HT et TTC du déménagement. En plus de ces men-
tions obligatoir e, le devis précisera souvent sa durée de vali-
dité, la valeur totale du mobilier, la valeur maximale par objet
et, le cas échéant, la valeur totale des meubles mentionnés
sur la déclaration de valeur.
• Les conditions générales du déménagement . Elles doivent
être jointes au devis pour préciser, notamment, les règles 
de responsabilité de l’entr eprise, les modalités de sa mise en
jeu, ainsi que les procédures suivant lesquelles le client peut
effectuer des réserves. On retrouvera ces conditions au verso
de la lettre de voitur e.
• La déclaration de valeur (voir question n° 8).
Un fois signés par le client, le devis et ses conditions généra-
les formeront le contr at dont les conditions seront reprises
dans la lettre de voitur e, également signée par le client.
À compter de cet instant, le client, comme le déménageur, est
engagé et il ne pourr a se rétracter que si le devis a été signé à
son domi cile, pui squ’i l bénéfici e alors d’un délai de réflexion
de sept jours , tout comme s’il avait été démarché (art. L. 121-
21 et suivants du Code de la consommation).

7. Qu’est-ce que la “lettr e de voitur e” ?
C’est un document administr atif obligatoir e qui va suivre le
mobilier du début à la fin des opérations. Il décrit le déména-
gement tel qu’il a été convenu entre les parties et compor te
au minimum les mentions suivantes : les nom et adresse de
l’entreprise, les nom et adresse du client, le mode d’exécution
du transport, le volume du mobilier , les lieux de chargement
et de livraison, les dates limites du chargement et de la livrai-
son (arrêté du 19 mai 1987, art. 13, JO du 12.6.1987, p. 6299). 
La lettre de voiture est établie en quatre exemplaires dont
l’un est remis au client avant le transport ; le deuxième exem-
plair e suivra le mobilier en cours de transport et sera remis
au client à la fin des opérations ; le troisième constitue le bul-
letin de livr aison : c’est sur ce document que le client por tera
mention de déchar ge ou, au contraire, ses réserves.

8. Qu’est-ce qu’une “déclaration de valeur” ?
C’est un formulair e que le client sera nor malement invité à
compléter au moment du devis. Il y por tera la liste et la va-
leur de chaque meuble qu’il estime d’une valeur supérieure
au montant de l’indemnisation for faitair e par meuble qui fi-
gure au contr at. Le contr at por te en effet deux limitations de
responsabilité : la valeur totale du mobilier et la valeur maxi -
male par meuble ou objet. Ces deux chiffr es sont en pr incipe
négociés, mais on constate que la valeur maximale par meu-
ble est généralement fixée en dessous de 760 ! . La déclara-
tion de valeur présente donc un intérêt majeur pour le client,

Qui peut bénéficier de la prime
déménagement ?

Cette aide de la Caisse d’allocations familiales n’est pas
négligeable puisqu’elle peut atteindre, en 2006, 882,89 !
pour une famille de trois enfants, 956,46 ! pour une fa-
mille de quatre enfants, etc. Mais elle n’est accordée que
sous de strictes conditions : avoir ou attendre un troisiè-
me enfant, au moins (le dernier doit avoir moins de deux
ans à la date du déménagement) ; recevoir dans le nou-
veau logement l’allocation-logement ou l’aide personnali-
sée au logement ; en faire la demande dans les six mois
qui suivent auprès de sa caisse.
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PENDANT LE DÉMÉNAGEMENT
10. Quelle sont les tâches r espectives du
client et du déménageur ? 
Avant le déménagement, le déménageur évalue – sous sa 
responsabilité – le volume de mobilier à transporter, les diffi-
cultés de démontage, d’évacuation du mobilier, de stationne-
ment, etc. De son côté, le client n’oublie pas de lui faire visiter
la cave, le grenier, les cagibis, et l’infor me sur les conditions
d’accès au nouveau logement.
Le jour du déménagement, la participation respective des
deux parties aux opérations a, en pr incipe , été précisée dans
les condi ti ons parti culi ères du contr at. Il reste à rappeler que
le déménageur ne se charge pas, sauf accord contraire, de
déposer les lustr es et moquettes et, d’une façon générale, de
ce qui relève de la compétence d’autres corps de métier, ni du
br idage des appareils électroménagers.

11. Le déménageur peut-il sous-traiter ? 
De sa propre initiativ e, non : le client a contr acté avec une
entreprise donnée, cette denière ne peut donc confier l’exé-
cution du déménagement à un autre déménageur sans son
accord. Mais il est fréquent que cette possibilité soit prévue
au contrat signé par le client. La Commission des clauses
abusives a considéré qu’une telle clause étai t  abusive, à
moins qu’elle ne prévoie l’infor mation préalable du client et

lui accorde la possibilité de renoncer alors au contrat. La
marque NF a repris cette prescription, tout comme la Cham-
bre syndicale du déménagement dont le contr at type précise
que l’infor mation du client sur l’identité de l’entr eprise exé-
cutante doit se fair e quarante-huit heur es à l’avance.
Rappelons que le déménageur qui fait appel à une tierce en-
treprise le fait sous son entièr e responsabilité ; c’est donc lui
qui devra indemniser le client des avaries, pertes ou retard
que ce sous-traitant aur a occasionnés.

12. Le déménageur peut-il exiger le
versement du solde du prix pour déchar ger ?
Absolument pas. Le contrat signé au départ a fixé les modali-
tés de paiement du déménagement, soit une partie à la com-
mande, parfois une seconde au chargement, et le solde à la li-
vraison. Or la livraison n’est considérée comme effectuée
qu’après signatur e par le client du bulletin de livr aison. Un
déménageur qui exigeait le règlement du solde pour déchar-
ger et qui, devant le refus du client, avait suspendu le dé-
chargement a été condamné à indemniser ce client des frais
occasionnés par ce retard : hôtel, restaurant, achat de linge
de rechange, etc. (Ramassamy c/  SARL France Transfert
Continentale , TI de Digne - 14.6.1994 - INC n° 3176).

À LA FIN DU DÉMÉNAGEMENT
13. Le déménageur peut-il factur er au client
un supplément de prix ?
A pr ior i , non. Le déménageur a établ i  un devis sous sa
responsabilité, et s’il a mal évalué le volume à transporter, le
temps de démontage ou les difficultés de passage, c’est à lui
d’en assumer les conséquences. Tout comme il devra assu-
mer les débours ou manques à gagner entraînés par des évé-
nements aléatoir es comme les intempér ies ou accidents. 
Restent les hypothèses où une faute pourr ait être reprochée
au client, comme d’avoir retardé les déménageurs (emballa -
ge non effectué à temps), donné de mauvaises infor mations
sur les accès au nouveau logement, omis de signaler l’exis-
tence d’une cave, etc. Le transporteur serait alors en droit de
demander un supplément de pr ix sur la base des tar ifs affi -
chés dans ses locaux.

14. Quelle indemnisation demander en cas de
retar d de livraison ?
L’indemnisation doit compenser le préjudice subi par le client

du fait de ce retard et donc, au minimum, couvrir les frais en-
gagés en raison de ce retard : frais d’hôtel, de restauration, in-
demnité pour le logement qui n’aura pas été libéré dans les
délais, journée de congé supplémentaire non payée, etc. Seule
limite à cette indemnisation, il faut que le dommage subi soit
normalement prévisible : si le client avait envisagé de pendre
la crémaillère avec cinquante convives le soir même de son
déménagement et que le retard des déménageurs l’oblige à
annuler la fête, les frais de traiteur resteront à sa charge !

15. Des meubles ont été per dus ou
détériorés. Que fair e ?
La façon la plus sûre de préserver ses droits est la suivante :
faire une liste précise et détaillée des pertes et avaries sur le
bulletin de livr aison, et confir mer ces réserves, par lettr e re-
commandée et dans les trois jours (dimanches et jours fériés
non compris), au déménageur : c’est la lettre de protestation.
Malheureusement, les choses ne se passent pas toujours ain-
si. Que deviennent alors les droits du client si :

qui l’exigera si elle ne lui est pas proposée spontanément. Il la
compléter a en évitant tout à la fois de surestimer la valeur de
ses biens (l’indemnisation n’atteindr a pas forcément ce chif -
fre), et de la sous-estimer (l’indemnisation ne le dépassera
pas ; voir question n° 18).

9. Faut-il pr endr e une assurance
complémentair e ?
Pour répondre à cette question, il faut d’abord rappeler ce qui
se passe, en cas de perte ou d’avarie, lorsque le client n’a pas
souscrit d ’assurance.
Le déménageur est toujours présumé responsable, mais il li -
mitera son indemnisation aux chiffres qui auront été fixés

dans le contr at (voir question n° 8) ; et il pourr a écarter sa
responsabili té s’i l prouve que l’avarie ou la perte sont la
conséquence d’un cas de force majeure, d’un vice de la chose
ou d’une faute du client.
L’assurance complémentaire, di te assurance dommages,
pourra garantir au client une indemnisation quand bien
même la responsabilité du déménageur serait écartée, ou en-
core au-delà des limitations contr actuelles, ou même si les
délais de protestation étaient dépassés, etc. En définitive,
l’intérêt d’une telle assurance ne peut se juger qu’à la lectur e
de ses conditions – rarement communiquées spontanément
au client – et à son coût, proportionnel à la valeur déclarée du
mobilier .
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• Le bulletin de livr aison a été signé sans réserve
Signer le bulletin de livr aison, c’est reconnaîtr e que le mobi -
lier est complet et en bon état. Le client qui découvre ulté -
r ieurement un manque ou une avar ie ne pourra pas se
contenter de les signaler par lettre recommandée ; il devra, de
plus, prouver qu’ils sont imputables au déménageur et donc
qu’i ls existaient au moment de la l ivraison. Cela lui sera 
difficile, mais non impossible s’il réagit dans les plus brefs dé-
lais, par fax ou télégramme (qu’il confirmera dans sa lettre de
protestation), et qu’il démontre que les circonstances ren-
daient impossibles les vérifications nécessaires au moment
de la livraison. 
• Le bulletin de livr aison por te la mention “sous réserve de
déballage”
Des mentions de pure forme de ce type sont totalement inef-
ficaces devant un tr ibunal ; les por ter ou signer sans réserve
est équivalent. 
• la lettr e de protestation n ’est pas envoyée dans les délais
Si le client n’a pas envoyé dans les délais le courr ier confir -
mant ses réserves, le déménageur soutiendra sans doute qu’il
est trop tard et qu’il n’a plus de recours. Il n’en est rien, et le
fait que l’obligation de respecter le délai de trois jours men-
tionnée au contr at soit la reprise de l’article L.133-3 (ancien
article 105) du code du commer ce n’y change rien. La posi-
tion de la cour de cassation est claire sur ce point : cet article
ne concerne que le contrat de transport, et le déménagement
qui ne se limite pas à déplacer des marchandises, est un
contrat d’entreprise. (Cass. com. 3 avril 2000, Bull. civ.IV 2001
n°70). Donc, si les discussions amiables pour être indemnisé
n’aboutissent pas, le client pourr a toujours saisir le tr ibunal
pour tr ancher le différ end.

16. Le déménageur r efuse de r econnaîtr e sa
responsabilité. Comment l’établir ? 
Le client n’a pas à établir la responsabilité du déménageur ;
cette responsabilité est présumée. Et il ne suffit pas au démé-
nageur de démontrer qu’il n’a commis aucune faute, pour
s’exonérer de cette responsabilité, il lui faut de plus prouver
que le dommage provient d’un cas de force majeure, d’un
vice de la chose transportée, ou encore de la faute du client.
Les deux premières causes exonératoir es sont prévues à l’ar-
ticle L.133-1 du Code de commerce, la troisième a été ajoutée
par les tr ibunaux. La cause inconnue est à la charge du dé-
ménageur.

• La force majeur e
Suivant une définition traditionnelle, il s’agit d’un événement
extérieur à l’entr eprise, qu’elle ne pouvait ni prévoir ni em-
pêcher. Ce ne sera donc pas le cas d’une panne ni d’un acci-
dent de véhicule . Des conditions atmosphér iques difficiles ,
telles que le gel, la neige ou la tempête peuvent relever de la
force majeure, mais uniquement si elles sont exceptionnelles
au moment de l’année et à l’endroit où elles ont été subies ; le
vol ne sera admis que s’il a été commis avec violence et mal -
gré les mesures de surveillance pr ises par le déménageur.
• Le vice de la chose transpor tée 
Le transporteur ne peut être responsable d’une détérioration
résultant d’un défaut inter ne de la chose. Cette cause pour -
rai t  être invoquée à propos d’un meuble vermoulu, par
exemple, sauf si cet état était visible , car le déménageur au-
rait alors dû faire des réserves ou refuser de s’en charger. La
fragilité de l’objet ou son absence d’emballage ne sont pas
des motifs d’exonération.
• La faute du client
Elle peut consister dans un défaut d’emballage, lorsque cette
opération incombe au client ; ou encore dans les information
erronées qu’il aura four nies au déménageur, sur les condi -

tions d ’accès au nouveau logement, par exemple. 

17. Les parties communes de l’immeuble ont
été dégradées pendant le déménagement. 
Qui doit répar er ?
Le locatair e est responsable vis-à-vis de son bailleur (comme
l’est le copropr iétair e vis-à-vis de la copropr iété) des dégra-
dations occasionnées par ses déménageurs, et il doit les ré-
parer. Cela dit, le client a un recours contr e le déménageur
dont la responsabilité est présumée, comme en cas d’avarie
aux meubles. Les dégradations commises dans l’immeuble
(parties communes , comme parties pr ivatives) devront donc
lui être notifiées dans les conditions de forme et délai décri-
tes à la question n° 15.

18. Comment est fixée l’indemnité en cas de
meuble per du ou détérioré ?
Elle est fixée en fonction de tr ois principes : 
• L’indemnité doit permettre au client de réparer ou de rem-
placer le meuble manquant…
La base de l’indemnité, ce n’est ni le prix d’achat du bien ni sa
valeur vénale (c’est-à-dir e le pr ix auquel il aurait pu être re-
vendu), mais sa valeur de remplacement. Cette valeur de
remplacement, c’est le pr ix que le client devrait payer pour
rempl acer l’objet, dimi nué d’un coeffi cient pour teni r comp -
te de sa vétusté. Il ne serait pas nor mal, en effet, que le client
qui possédait un téléviseur usagé en acquier t un neuf sans
bourse délier.
Mais la vétusté ne sera prise en compte que si elle grève la va-
leur de l’objet, ce qui ne sera pas le cas d’une commode Louis
XV, par exemple.
• …mais elle est plafonnée aux montants fixés au contr at…
On l’a vu plus haut (voir question n° 8), le contr at a fixé une
valeur pour la totalité du mobilier et une valeur maximale par
meuble ; il a pu également attribuer des valeurs à chaque
meuble figur ant sur une liste. En aucun cas, l’indemnisation
ne pourr a dépasser ces valeurs, même s’il est avéré que leur
valeur de remplacement est supér ieure.
• …sauf si le déménageur a commis une faute lour de
Ainsi, dans une affaire de meubles volés dans le camion de
déménagement, la Cour de cassation, considérant que le dé-
ménageur avait rendu le vol possible en laissant le véhicule
en stationnement sur la voie publique et sans surveillance
pendant la nuit, a conclu à une faute lour de de sa part et dé-
claré inopposable au client les clauses limitativ es de respon-
sabilité du contr at. Le déménageur a donc été condamné à
réparer la totalité du préjudice subi par le client (Cass. com. -
15.12.1992 - Clot c/ Sté ODT BT, n° 2507, p. 97).

19. Qu’appelle-t-on “règle propor tionnelle ” ?
Il s’agit d’une règle propre au contr at d’assurance, qui a pour
effet de réduir e le montant de l’indemnisation lorsque la va-
leur du bien assuré avait été sous-évaluée, dans les mêmes
proportions que la prime avait été réduite du fait de cette
sous-évaluation. Un exemple : la valeur totale du mobilier a
été évaluée à 30 000 ! au lieu de 38 000 ! . Des dégâts s’élè-
vent à 700 ! . Appliquer la règle donner ait l’indemnité sui-
vante : 700 x 30 000

–––––––––– = 552,63 ! .38 000
L’application de cette règle dans le contrat de déménagement
a été déclarée abusive par la Commission des clauses abusi-
ves lorsqu ’elle vise à limiter la responsabilité contr actuelle
du déménageur, et elle a été éliminée du contr at type de la
Chambre syndicale. Elle pourrait être valable dans le cadre de
l’assurance dommages que le client aura éventuellement
souscrite.
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20. Aucun arr angement n ’est possible. Que fair e ?
Vous avez accompli les formalités dans les formes et dans les
délais, mais vous n’obtene z pas la réparation à laquelle sous
avez droi t , soi t  que l ’entrepr ise se désintéresse du 
dossier, soit qu’elle conteste le montant de l’indemnisation
que vous demandez, soit qu’elle invoque son défaut d’assu-
rance… les motifs de désaccord peuvent être multiples. Si
l ’entrepr ise est  membre de la Chambre syndicale, vous 
pouvez lui demander d’intervenir auprès de son adhérent ; si
elle est certi fiée NF service, vous demander ez à AFNOR CER-
TIFICATION qu’elle lui rappelle ses engagements. Si ces dé-
marches amiables échouent, il vous faudr a saisir le tr ibunal.
Les contr ats précisent que l’action doit être engagée dans le

délai d’un an, sous peine de forclusion. Pour la cour de cassa-
tion, ce délai de forclusion applicable au contrat de transport
ne concerne pas les déménagements. Le client peut donc as-
signer le déménageur même quand ce délai est passé.
Le tr ibunal compétent est le tr ibunal du lieu de la livr aison
du mobilier . Il s’agira de la jur idiction de proximité (auprès
du tr ibunal d’instance), si la demande ne dépasse pas 4 000
euros; du tribunal d’instance, au-delà et jusqu’à 10 000 euros;
du tribunal de grande instance, elle est supérieure à cette
somme. Il est intéressant de noter que la juridiction de proxi-
mité peut être saisie par simple déclaration au greffe, et que
l’assistance d’un avocat y est facultativ e, comme devant le
tr ibunal d ’instance .
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